
COMPTE-RENDU DETAILLE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2024  

 
Nombre de membres en exercice : 13 

Présents et représentés : 11 
 

L'an deux mil vingt-quatre le 30 avril à 20h00 les membres du Conseil Municipal de la 
Commune de Jonzier-Epagny se sont réunis dans la salle de la Mairie sur la convocation de 
Monsieur le Maire, en date du 25/04/2024, et sous sa présidence. 
 
Présents : Michel MERMIN, Maire, Philippe SAUTIER, Virginie MOURIER, Rémi LAFOND, 
Anne EYCHENNE, adjoints, Raffaele SIBIO, Cécile DUPARC, Céline TARDY, Phil 
FURHMANN, conseillers. 
Procurations : Vincent RONAT à Virginie MOURIER et Florian CHAYS à Anne 
EYCHENNE. 
Absents : Stéphanie BOURNHONNET, Jonathan DUPARC.  
 
A été nommé secrétaire : Philippe SAUTIER 
 
Le compte-rendu du 26 mars 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

1. CCG – Avenant à la convention de prestation de service en matière de 
politiques contractuelles entre la Communauté de Communes du Genevois et 
les communes adhérentes : 
 

Par délibération n° 034-2023 en date du 28 novembre 2023, le conseil municipal a approuvé 
une convention de prestation de service en matière de politiques contractuelles visant à 
répondre à ses besoins en la matière. Cependant, il s’avère que la formule de calcul des 
participations communales comporte une erreur qu’il convient de corriger.  
L’Assemblée, à l’unanimité, approuve l’avenant visant à corriger l’article 5 – conditions 

tarifaires. Les autres clauses restent inchangées.  

 
2. Création du poste de saisonnier 2024 : 

 
Dans le cadre des congés annuels du personnel communal, l’assemblée, à l’unanimité, 
décide de créer un poste de saisonnier du 1er juillet au 31 août 2024. 
 

3. DIVERS  
 

Intercommunalité : 
 
CCG : Projet de territoire : les différentes actions ciblées pour les 6 ans de mandat sont 
toutes engagées. Un état des lieux de ce projet sera transmis aux conseillers 
prochainement. 
Mobilité :  
LOM : Des changements auront lieu début 2025 dans le cadre de la Loi d’Orientation des 
Mobilités (LOM). Pour les transports en commun, la CCG est responsable des bus et le Pôle 
Métropolitain prend en charge « Hé Léman », le co-voiturage et l’auto-partage « Citiz ». Avec 
la loi LOM l’ensemble de ces services devront être regroupés au sein d’une seule autorité 
organisatrice des mobilités. La CCG envisage de s’associer avec Annemasse Agglo pour 
gérer ensemble ces prestations. 
Transports scolaires : les inscriptions en ligne seront ouvertes de mai à juin. Les usagers 
connaitront une hausse du prix des abonnements de 3.43 % et du tarif des pénalités pour les 



demandes effectuées hors délais (+ 100 € en juillet et + 150 € en août). La demande de 
duplicata des cartes passe à 15 €. 
Syr’Usses : un concours photos est organisé dès le 1er mai 2024 avec pour thèmes : 
catégorie jeunes « la faune et la flore de la rivière » et catégorie adultes « de la rivière au 
robinet, préservons la ressource en eau » 
 
Urbanisme : 
 
Etude des dossiers : 
Certificats d’urbanisme : 
NOTA FRONTIERE : Cession Les Carrés d’Amalia - parcelles B 713 et 1327 – Pré de 
Novéry – avis favorable. 
 
Déclarations préalables : 
MOURIER Ludovic : Installation d’un store-pergola – 917 Route du Mont – A n°995 – avis 
favorable. 
AVISUN - PROU Jérôme : Pose de panneaux photovoltaïques – 64 Lotissement Des Tirées 
B n°1213 – avis favorable. 
ECOWATT - GERST Bernard : Pose de panneaux photovoltaïques – 80 Route de la Grotte - 
B n°1424 – avis favorable. 
ISOWATT – copropriété – Pose de panneaux photovoltaïques – 111 Chemin du Verger –  
A n°1035 – avis favorable. 
MERMIER Sylvie : Construction d’un abri de voiture, busage et remblaiement du fossé –  
300 Route du Champ à la Moine – B n°1297– la commission se rendra sur place pour 
examiner précisément l’emprise du busage demandé. 
 
Green City : Le projet d’aménagement du chef-lieu sera, pour rappel, divisé en 3 phases.  
M. le Maire rappelle que l’assainissement et le dysfonctionnement de nos stations 
d’épuration restent un problème pour un projet d’une telle envergure. Des solutions sont à 
l’étude avec la Communauté de Communes du Genevois (CCG).  
 
Modification PC : 
SCCV BELLORIZON : Modifications de façades et d’ouvertures – 40 Route de Chez Cotin – 
avis favorable sous réserve de la décision du service instructeur. 
 
PLU – Modification n°2 : 
M. le Maire explique à l’assemblée la décision d’effectuer une modification associée à une 
déclaration de projet. Cette proposition permettra à la commune de prévoir des projets plus 
larges si nécessaires (aménagements publics sur les parcelles en bas de la mairie) cela 
permet d’éviter une révision du PLU. 
 
Epicerie du Vuache : 
Dans le cadre de sa liquidation, une vente aux enchères est programmée le jeudi 2 mai à 
14h. Plusieurs lots seront proposés à la vente (congélateurs, frigos, étagères, denrées 
alimentaires et boissons). La commune recherche désormais un futur gérant. 
 
Scolaire : 
Personnel communal : Deux postes d’adjoints techniques seront à pourvoir au 1er septembre 
2024, les recrutements sont en cours. 
Joan GARBIL effectue actuellement son stage au sein des services périscolaires dans le 
cadre de son apprentissage « Services aux personnes et animation ». 
 
Marché de restauration scolaire : Arrivant à son terme, un nouveau contrat doit être conclu 
pour les prochaines années. Ce dossier est en cours avec la collaboration de la CCG selon 
le calendrier suivant : 



• Ouverture des offres 11 juin. 

• Décision finale lors du conseil municipal du 18 juin 2024. 
 
Conseil d’école : 20 juin 2024 à 18h en mairie. 
 
Travaux - Environnement : 
 
SYANE : La réception de la totalité de l’éclairage public est fixée au 21 mai, toute la 
commune sera ainsi équipée en LED. Une extinction totale de l’éclairage public est prévue 
de 23h à 5h sur la commune avec un seul abaissement des lumières sur les routes 
départementales. 
Sécurisation Vigny : Pour limiter la vitesse sur cette route le choix d’un plateau plutôt que 
des chicanes a été décidé notamment pour faciliter le passage des engins agricoles. Les 
travaux ont redémarré pour se terminer fin juin. 
Une fermeture totale de la route sera nécessaires quelques jours pour le rabotage et la pose 
des tapis. 
Economies d’énergie : Une étude énergétique a été effectuée à l’école, un rapport sera 
présenté en juin pour connaitre les solutions proposées. 
SIVU du Complexe sportif : 
Les travaux débuteront en juin 2024 et la tranche conditionnelle en 2025. 
Travail effectué avec le Bureau d’ingénieur PACOUD : Marché en deux tranches - tranche 
ferme 612 000 € - création d’un nouveau terrain et une tranche conditionnelle : réhabilitation 
du terrain existant 439 000 €. Lot 1 : BESSON/Terrassement – Lot 2 : LAQUET/Remplissage 
en liège. LAQUET - Lot 3 : HTB Services/ éclairage. 
 
Social – Communication : 
 
Repas des aînés : Il a eu lieu le 28 avril dernier et a rassemblé une cinquantaine de 
participants. La préparation de l’apéritif, des plats, et l’animation ont été effectuées par la 
commission. Un projet de sortie sur une journée sera proposé à l’automne. 
Chasse aux œufs de Pâques : Participation de 45 enfants de 3 à 11 ans. Des crêpes ont été 
préparées et offertes aux enfants. 
ADMR : Le nouveau secrétariat, basé à Vulbens, a été inauguré le lundi 29 avril à 18h30. 
FC VUACHE : Tournoi de Pentecôte : dimanche 19 mai. 
APE : Vide–grenier : 25 mai 
Une nouvelle APE de Jonzier-Epagny sera instaurée dès septembre 2024. 
Olympiades : Le 8 juin 2024 aura lieu une journée sportive au terrain multi-sports en 
partenariat avec le club de foot. Pour inaugurer le site et à l’occasion des jeux olympiques, 
des épreuves en famille (basket, foot et tennis de table) seront organisées. La buvette sera 
tenue par le FC Vuache et la petite restauration par les jeunes.  
Fête de la musique : 21 juin à la Goutte d’Or. Comme l’année dernière la restauration sera 
tenue par le groupe des jeunes et les boissons vendues par l’auberge. 
Vigny : Le conseil municipal déplore la présence de vis de plaquiste sur la Route de la Grotte 
qui a entrainé de nombreuses crevaisons. La gendarmerie, informée, fait des tournées 
régulières et certains habitants impactés ont porté plainte. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée. 
 
 

 Le Maire     Le secrétaire de séance 
M. MERMIN    Philippe SAUTIER 
 
 

Signé 


